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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

Du 20 au 23 août, 17 cantons (Seuls les deux Appenzell, les deux Bâle, Genève,
Neuchâtel, Thurgovie et le Tessin ont été épargnés.) ont été touchés à des degrés divers
par de fortes intempéries. Le record de précipitations a été établi à Napf (BE) où l’on a
mesuré 187 millimètres ou litres d’eau par m2 en quarante-huit heures. À la différence
des orages d’été, ces intempéries se sont caractérisées par leur longue durée. Ces
intempéries ont eu pour origine une dépression durable qui ramenait de l’humidité
depuis la Méditerranée et qui ne s’éloignait que lentement vers l’Est. Le problème a été
aggravé par la douceur de l’air. Ainsi, la limite des chutes de neige ne s’est située
qu’entre 2500 et 3000 mètres. De ce fait, les précipitations ne sont pas tombées sous
forme de flocons. Elles ont coûté la vie à six personnes et ont causé des dégâts
considérables aux habitations et aux infrastructures. De nombreuses rivières sont
sorties de leur lit, provoquant des inondations ou des glissements de terrains. Les
habitants du quartier de la Matte en ville de Berne ont dû être évacués. La Vallée de
l’Entlebuch (LU) et celle d’Engelberg (OW) se sont retrouvées coupées du monde.
L’armée a engagé 1000 militaires et 11 hélicoptères pour venir en aide aux personnes
sinistrées. Après décompte, l’Association suisse d’assurances a estimé à 1,335 milliards
de francs le montant des dommages assurés auprès de ses membres. Les
établissements cantonaux d’assurance incendie, qui couvrent les dommages aux
immeubles, les ont chiffrés à 665 millions. En collaboration avec les cantons, le Conseil
fédéral a évalué les dégâts aux infrastructures publiques (structures hydrauliques,
routes, chemins de fer) à 536 millions. Conformément à la loi, le CF a rappelé que la
Confédération prendra en charge les frais de reconstruction de routes principales et
d’autoroutes endommagées jusqu’à raison des trois quarts des coûts. Elle aidera aussi
les chemins de fer privés, mais pas les CFF, ni Swisscom. 
Uri, Obwald et Nidwald, trois cantons particulièrement touchés, ont demandé au
gouvernement une aide financière exceptionnelle. En fin d’année, le gouvernement a
décidé de libérer 251 millions de francs pour les dégâts occasionnés au domaine public
par les intempéries. Il s’est toutefois refusé à demander au parlement des crédits
spéciaux, vu la mauvaise santé financière de la Confédération (Ip.05.3472). 1

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 30.11.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Obschon die Kantone seit 1991 den Auftrag haben, Gefahrenkarten zu erstellen, sind
erst 30% dieser Karten erstellt und nur 15% umgesetzt. Appenzell Innerrhoden, Glarus,
Nid- und Obwalden haben bereits rund zwei Drittel der Gefahrenkarten angefertigt;
dagegen sind die Kantone Jura, Waadt, Schwyz, Basel-Land, Aargau, St. Gallen und
Thurgau mit ihrer Dokumentation stark im Verzug. Am weitesten fortgeschritten sind
jene Kantone, die bisher am schwersten von Naturereignissen betroffen waren. 2

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 21.01.2006
MAGDALENA BERNATH

Conformément au mandat reçu des chambres l’année précédente, le Conseil fédéral a
adopté un message spécial relatif aux prestations de la Confédération pour la
réparation des dégâts causés par les intempéries de 2005 dans le canton d’Obwald.
Les intempéries de l’été 2005 avaient occasionné des dégâts considérables dans
quelque dix-sept cantons pour un montant total avoisinant les 3 milliards de francs.
Après le refus du Conseil fédéral d’octroyer une aide financière exceptionnelle aux
trois cantons les plus touchés (Uri, Nidwald et Obwald), les chambres l’ont toutefois
contraint à revenir sur sa décision et à soumettre à leur approbation des mesures
extraordinaires, afin que le solde par habitant à charge des cantons pour la réparation
des dommages subis reste raisonnable. Le Conseil fédéral a dès lors proposé d’octroyer
une aide de 14,4 millions de francs au canton d’Obwald, seul des trois cantons les plus
touchés à satisfaire aux critères définis par le gouvernement. Ce montant, prélevé sur
le produit de l’impôt sur les huiles minérales, est destiné exclusivement à la remise en
état de routes. Au Conseil des Etats, le projet a été approuvé à l’unanimité et sans la
moindre proposition d’amendement. L’objet a suscité à peine plus de discussions au
Conseil national, après qu’une minorité écologiste de la commission de
l’environnement a proposé de ne pas entrer en matière. Le plénum a balayé, par 147
voix contre 14, la proposition de minorité et approuvé dans la même proportion le
projet du gouvernement. En votation finale, les chambres ont confirmé leur décision. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2008
NICOLAS FREYMOND
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1) BO CE, 2005, p. 952 ss.; presse du 23.9 au 29.9.05, presse des 1.9 et 22.12.05 (CF); QJ, 28.9.05.
2) SGT, 19.1.06; TA, 20.1.06; BaZ, 21.1.06.
3) FF, 2008, p. 3899 ss.; BO CE, 2008, p. 795 ss. et 1061; BO CN, 2008, p. 1893 ss. et 1980.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.89 - 01.01.19 2


